
 
 

Lettre à l’éditeur   French Journal of Occupational Therapy 
     

 

FJOT, 2023, 1(1)   17 

Le Cadre collaboratif de la justice occupationnelle : 
un outil puissant en ergothérapie pour combattre 
les injustices occupationnelles et épistémiques 

Marie-Josée Drolet, erg., PhD, professeur titulaire1, Justine Blais, erg., MSc2, Dr Gail Whiteford, 
emeritus professor3 
1 Département d’ergothérapie de l’Université du Québec à Trois-Rivières (UQTR), 3351, Boulevard des Forges, Trois-
Rivières (Québec), G8Z 4M3, Canada 
2 Centre intégré de santé et de services sociaux de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec (CIUSSS-MCQ), 731, rue Sainte-
Julie, Trois-Rivières (Québec), G9A 1Y7, Canada 
3 Charles Sturt University Lake Innes Forecourt, Port Macquarie NSW, Australia 2444 

Reçu : 04.04.2023 
Accepté : 06.10.2023 
 
DOI : 10.60856/fjot-2023-1-1-0016  

Autrice correspondante : Marie-Josée Drolet, marie-josee.drolet@uqtr.ca 
 

 

Résumé 

Cet article décrit le Cadre collaboratif de la justice occupationnelle (CCJO), c’est-à-dire ses principaux éléments 
constitutifs, sa genèse et ses fondements épistémologiques. S’inspirant d’une étude de cas multiples critique 
et illustrant ainsi son utilisation potentielle en ergothérapie, il rapporte aussi deux histoires de cas vécues par 
deux ergothérapeutes du Québec-Canada l’ayant utilisé, l’une dans un contexte clinique auprès de personnes 
migrantes, immigrées ou réfugiées et l’autre dans un contexte de recherche auprès d’ergothérapeutes 
travaillant avec des personnes âgées accueillies dans résidences d’hébergement. Ce faisant, cet article 
présente à un public ergothérapique francophone ce cadre conceptuel qui permet de repérer et de combattre 
les injustices occupationnelles et épistémiques vécues par plusieurs personnes et communautés au sein de 
diverses sociétés, et ce, par la mise en place de processus hautement collaboratifs avec les personnes et les 
communautés concernées ainsi que divers partenaires locaux, sociétaux ou internationaux. Certaines forces 
et limites du CCJO sont également précisées. 
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Introduction 
Bien que l’ergothérapeute ait traditionnellement 
évolué au sein d’organisations de santé, de nos 
jours un nombre croissant d’ergothérapeutes par le 
monde développent une pratique moins biomé-
dicale, plus sociale et pratiquent hors des 
établissements de santé, notamment dans des 
milieux de pratique à base communautaire, tels que 
des centres de la petite enfance (ou des crèches), 
des écoles, des jardins communautaires, des coopé-
ratives de travail et des résidences d’hébergement, 
pour ne donner que ces exemples (Kronenberg et 
al., 2011 ; Sakellariou et al., 2017). Cette perspec-
tive plus sociale de la profession et ces nouveaux 
environnements de travail permettent aux 
ergothérapeutes de travailler, avec diverses per-
sonnes et communautés, qui sont bien souvent 
dans une situation de vulnérabilité, à renverser les 
injustices occupationnelles auxquelles ces dernières 
sont confrontées. Ce faisant, ces ergothérapeutes 
peuvent être appelés à collaborer avec ces per-
sonnes et communautés pour que celles-ci aient par 
exemple accès équitablement aux opportunités et 
aux ressources de leur milieu de vie afin que celles-
ci participent selon leur souhait à la société et aux 
occupations importantes et porteuses de sens pour 
elles. 

Cette évolution du champ d’exercice de la profes-
sion d’ergothérapeute, laquelle se manifeste à géo-
métrie variable suivant les pays, a entraîné des 
méthodes de travail inédites ainsi que de nouvelles 
façons de concevoir la profession ainsi que sa visée. 
Conséquemment, de nouvelles théories, de nou-
veaux modèles et de nouveaux cadres conceptuels 
ont au fil du temps été créés pour guider et soutenir 
ces nouvelles façons de penser et de pratiquer la 
profession. Le Cadre collaboratif de la justice occu-
pationnelle (CCJO) est l’un de ces nouveaux outils. 

L’objectif de cet article est de présenter ce cadre 
conceptuel qui a été développé par deux ergothé-
rapeutes, l’une canadienne et l’autre australienne, 
pour combattre les injustices occupationnelles qui 
sont rencontrées par diverses personnes et com-
munautés (Townsend & Whiteford, 2005). En plus 
de décrire les éléments constitutifs du CCJO, cet 
article présente une brève genèse de ce cadre, 
précise ses fondements épistémologiques et illustre 
son utilisation par deux histoires de cas : l’une en 

contexte clinique en santé mentale auprès de per-
sonnes migrantes, immigrées ou réfugiées du 
Québec-Canada et l’autre dans le contexte d’une 
recherche en éthique appliquée auprès d’ergothé-
rapeutes travaillant avec des personnes âgées 
vivant au sein de ressources d’hébergement. Ce fai-
sant, cet article rend disponible aux ergothéra-
peutes de langue française un puissant outil destiné 
à combattre les injustices occupationnelles et à 
mettre en place un monde plus juste sur le plan 
occupationnel – et ce, que l’ergothérapeute évolue 
au sein comme à l’extérieur d’organisations de 
santé. 

Avant de présenter ce cadre conceptuel, rappelons 
que la justice occupationnelle correspond à une 
valeur éthique qui reconnaît et défend le droit de 
toute personne d’accéder équitablement aux con-
ditions de vie lui permettant de s’épanouir par sa 
participation à des occupations importantes et por-
teuses de sens pour elle (Larivière et al., 2019). 
Considérant que cette valeur est estimée comme 
importante à la fois en ergothérapie (Drolet et al., 
2021 ; Drolet & Désormeaux-Moreau, 2019) et dans 
la science de l’occupation (Durocher et al., 2014 ; 
Sakellariou et al., 2017), il nous est apparu pertinent 
de diffuser ce cadre conceptuel aux ergo-
thérapeutes francophones. Par ailleurs, considérant 
que la Fédération mondiale des ergothérapeutes 
(FME/WFOT, 2019) soutient et estime que les ergo-
thérapeutes, quel que soit leur milieu de pratique, 
doivent combattre les injustices occupationnelles et 
promouvoir les droits occupationnels des per-
sonnes et communautés en tant que droits 
humains, la diffusion large du CCJO nous est appa-
rue d’autant plus importante. Autrement dit, la 
WFOT convie les ergothérapeutes du monde entier 
à adopter une vision plus sociale (moins biomédi-
cale) de leur pratique afin de lutter contre les injus-
tices occupationnelles, qui ont par ailleurs des 
causes sociales ou structurelles, et le CCJO peut les 
soutenir dans cette visée. 
 
Genèse, fondements et principes 
du CCJO 
Créé en 2005 par Townsend et Whiteford (2005), le 
CCJO est un outil qui d’une manière générale guide 
la pratique de l’ergothérapie ayant une visée sociale 
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et n’a pas pour but de prescrire une modalité thé-
rapeutique précise. Ainsi, au lieu de suivre la 
séquence linéaire et traditionnelle du diagnostic 
ergothérapique (Dubois et al., 2017), généralement 
suivi par une intervention clinique et un bilan, le 
CCJO incite plutôt l’ergothérapeute à s’engager 
dans un processus hautement collaboratif ayant 
une visée de transformation sociale avec des per-
sonnes ou des communautés confrontées à des 
injustices occupationnelles, et ce, en vue d’identi-
fier avec elles les injustices occupationnelles vécues 
par ces dernières dans leur contexte spécifique et 
de coconstruire avec elles un plan d’action pour les 
combattre activement. Se dégageant de l’approche 
biomédicale traditionnelle qui entend transformer 
la personne (en tentant par exemple de réduire ses 
symptômes ou ses incapacités), le CCJO s’inscrit plu-
tôt dans le paradigme de l’approche structurelle 
suivant lequel il importe avant tout de s’attaquer 
aux structures sociales discriminatoires et oppres-
sives. 

L’approche structurelle prône une transforma-
tion sociale pour rendre [les] structures 
[sociales] plus humaines et mieux adaptées aux 
personnes. Dans cette perspective, le change-
ment social passe par une modification des 
structures plutôt que par une adaptation de 
l’individu ou des familles à celles-ci. C’est ce qui 
distingue fondamentalement l’approche struc-
turelle des approches traditionnelles. Travailler 
à modifier des structures qui contribuent à 
enrichir les uns et à appauvrir les autres pour 
en arriver à une société plus équitable et plus 
juste (Lévesque & Panet-Raymond, 1994, 
p. 25). 

Selon le raisonnement professionnel qui sous-tend 
cette approche sociale et structurelle (plutôt qu’in-
dividuelle et thérapeutique), concernant plusieurs 
personnes et communautés, les obstacles à leur 
participation occupationnelle ne sont pas de nature 
personnelle, mais bien de nature sociale ou structu-
relle. En effet, ce qui pose un problème pour ces 
personnes et communautés, ce sont précisément 
des aspects structurels de l’environnement socio-
culturel, économique, physique et politique au sein 
duquel elles évoluent qui interagissent de façon à 
créer des obstacles à leur pleine participation occu-
pationnelle ainsi qu’à leur inclusion sociale. C’est 

pourquoi un nombre croissant de chercheurs en 
ergothérapie et dans la science de l’occupation 
mettent en lumière les structures discriminatoires 
et oppressives qui traversent encore de nos jours 
maintes sociétés contemporaines, tels que 
l’âgisme, le capacitisme, l’hétérosexisme, le sexisme 
et le racisme, pour ne donner que ces exemples 
(Désormeaux-Moreau & Drolet, 2023 ; Drolet, 
2022 ; Lord & Drolet, 2023 ; Hammell, 2020 ; Pooley 
& Beagan, 2021 ; Whiteford & Townsend, 2010). En 
somme, l’approche structurelle vise des 
changements politico-socio-économiques profonds 
et durables. 

Un exemple d’un tel scénario dans lequel des 
aspects structuraux de l’environnement empêchent 
la participation occupationnelle et nuisent à l’inclu-
sion sociale de groupes d’individus est celui auquel 
sont confrontées des millions de personnes dans le 
monde qui ont connu la migration forcée, à la suite 
de conflits armés ou de catastrophes environne-
mentales (Castles, 2018 ; Huot et al., 2016 ; 
McLeman, 2019 ; Rigaud et al., 2018). Les obstacles 
environnementaux que ces personnes rencontrent 
pour participer au marché du travail et, plus large-
ment, à la société de leur pays d’adoption, sont sou-
vent dus à des raisons politiques, juridiques, écono-
miques et socioculturelles. L’exclusion sociale et les 
nombreuses privations occupationnelles qui en 
résultent constituent des injustices occupation-
nelles auxquelles il importe de remédier (Trimboli et 
al, 2019). Le CCJO se présente comme un outil pré-
cieux pour ce faire. Pourquoi ? 

Parce qu’en plus d’être sensible aux aspects struc-
turaux des environnements et d’être axé sur les 
processus collaboratifs qui s’attaquent aux injus-
tices occupationnelles rencontrées par diverses 
personnes et communautés, le CCJO se fonde sur 
une épistémologie critique qui reconnaît que les 
injustices épistémiques sont généralement conco-
mitantes aux injustices sociales et occupationnelles, 
voire les précèdent. Conçues par la philosophe 
Miranda Fricker (2007), les injustices épistémiques 
correspondent aux injustices qui sont liées aux con-
naissances. Il y a injustice épistémique lorsqu’une 
personne est injustement dévaluée dans sa capa-
cité à produire une connaissance ou un discours 
estimé crédible, pertinent, rationnel et cohérent. 
Fricker (2007) estime alors que nous sommes en 
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présence d’une injustice épistémique de nature tes-
timoniale, en ceci que le témoignage de la personne 
est injustement dévalué. Il y a injustice épistémique 
également lorsqu’une personne n’est pas en 
mesure de rendre compte de son vécu empirique 
par le biais des savoirs existants. Fricker (2007) con-
sidère alors que nous sommes en présence d’une 
injustice épistémique de nature herméneutique, en 
ceci que les connaissances existantes ont été cons-
truites en excluant les personnes qui ont un savoir 
empirique similaire au leur. Plusieurs groupes de 
personnes ont vécu ou vivent encore de nos jours 
des injustices épistémiques (qu’elles soient testimo-
niales ou herméneutiques), telles que les femmes, 
les personnes racisées, celles qui ont une expé-
rience du handicap ou qui sont estimées grosses, les 
personnes trans, les personnes qui ont une orienta-
tion sexuelle distincte de l’hétérosexualité et les 
personnes âgées, pour ne donner que ces 
exemples. Les systèmes de discrimination oppres-
sifs qui découlent respectivement de ces injustices 
épistémiques sont le sexisme, le racisme, le capaci-
tisme, la grossophobie, la transphobie, l’hétéro-
sexisme et l’âgisme. C’est en ce sens que les injus-
tices épistémiques précèdent les injustices sociales 
et occupationnelles (Lord & Drolet, 2023). 

Ainsi, dès le départ, le CCJO a été créé en reconnais-
sant que la promotion de la justice occupationnelle 
est un effort qui ne peut être entrepris sans une 
épistémologie critique, laquelle est soulignée 
comme une force du CCJO par Durocher, Gibson et 
Rappolt (2014). Plus encore, la nécessité pour 
l’ergothérapeute d’inscrire sa pratique profession-
nelle au sein d’une réflexivité épistémique critique 
(Kinsella & Whiteford, 2009) a été renforcée 
récemment par Farias, Rudman et Maghalaes 
(2016) qui soulignent que, pour éviter une hégémo-
nie involontaire (reproduction des déséquilibres 
injustes et injustifiés de pouvoir), « il est essentiel 
d’aborder les fondements épistémologiques qui 

sous-tendent la pratique professionnelle pour pro-
gresser vers l’élaboration et la mise en œuvre de 
pratiques transformatrices et axées sur la justice 
occupationnelle, prenant ainsi davantage en 
compte les complexités de la vie quotidienne des 
personnes et communautés » (traduction libre, 
p. 240), voire les aspects structuraux qui agissent 
tels des obstacles à la pleine participation occupa-
tionnelle des personnes et communautés en situa-
tion de vulnérabilité. 

Le Tableau 1 présente les six principes du CCJO, 
lesquels explicitent les manières d’être (posture), 
de savoir (connaissance) et de faire (visée et moyen) 
qui sont cohérentes avec l’épistémologie critique 
fondatrice du CCJO. Ces principes ont été dévelop-
pés à partir des itérations précédentes du CCJO 
(Townsend & Whiteford, 2005 ; Whiteford & 
Townsend, 2011 ; Whiteford et al., 2017 ; 
Whiteford et al., 2018). Alors que l’ensemble des 
principes s’appuient sur le paradigme occupation-
nel, le premier principe place la réflexivité critique 
et les droits humains au centre des préoccupations 
ergothérapiques. Pour sa part, le second principe 
réitère la centralité de l’approche collaborative du 
CCJO. Le troisième principe rend compte de la 
manière dont les objectifs doivent être coconstruits 
avec les personnes et communautés concernées. Le 
quatrième principe porte sur les approches et 
méthodes mobilisées par le CCJO, lesquelles 
doivent être culturellement appropriées et sécuri-
santes pour les personnes et communautés concer-
nées et impliquées. Le cinquième principe affirme 
l’importance que les personnes et communautés 
avec lesquelles l’ergothérapeute collabore aient ou 
retrouvent leur pouvoir d’agir, en ceci que l’empo-
werment doit être au cœur du processus collabora-
tif. Enfin, le sixième principe rappelle que la justice 
occupationnelle est le but du CCJO et que le pessi-
misme ou le cynisme sont incompatibles avec la 
posture optimiste et empreinte d’espoir qui sous-
tend son utilisation. 
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Tableau 1 : Description des six principes du CCJO 
 

Principe 1 : 
posture éthique et 
critique 

Axés sur l’occupation, les ergothérapeutes s’efforcent de s’engager dans une 
réflexivité critique afin de remettre constamment en question les écarts qui se 
présentent entre les philosophies et théories disciplinaires et la pratique quotidienne 
ainsi qu’entre les principes universels des droits humains et les politiques, pratiques 
et processus organisationnels. 

Principe 2 : 
processus 
collaboratif 

Axés sur l’occupation, les ergothérapeutes s’engagent dans des processus 
hautement collaboratifs à tous les stades de la prise de décision. 

Principe 3 : 
inclusion sociale 
des personnes et 
communautés 

Axés sur l’occupation, les objectifs coconstruits portent idéalement sur les finalités 
et les moyens pouvant soutenir l’inclusion sociale des personnes avec lesquelles 
travaillent les ergothérapeutes, lesquelles sont ou risquent de devenir marginalisées, 
injustement défavorisées, discriminées ou opprimées. 

Principe 4 : 
sécurisation 
culturelle 

Axées sur l’occupation, les approches et les méthodes sont celles qui cherchent à 
engager les personnes en tant qu’individus, familles et communautés dans des 
occupations obligatoires ou choisies, jugées culturellement appropriées par celles-ci. 

Principe 5 : 
autodétermination 
des personnes et 
communautés 

Axés sur l’occupation, les objectifs de la collaboration sont ceux qui visent à garantir 
que des opportunités et des ressources plus équitables soient disponibles aux 
personnes et communautés pour qu’elles puissent exercer des degrés optimaux de 
contrôle et de choix dans leurs activités quotidiennes. 

Principe 6 : espoir 
et optimisme 

Axés sur l’occupation, les ergothérapeutes s’efforcent de travailler avec d’autres à la 
poursuite de l’idéal qu’est la justice occupationnelle, quels que soient les défis 
rencontrés. L’espoir et une vision fondamentalement optimiste des possibles sous-
tendent leurs efforts malgré les contraintes environnementales, sociales ou 
structurelles, qu’elles soient de nature économique, physique, politique, juridique ou 
socioculturelle. 

 

 

 

Tels sont les six principes du CCJO, lesquels permet-
tent aux ergothérapeutes, axés sur l’occupation et 
désireux de justice occupationnelle, de réfléchir à 
leurs pratiques de manière continue et critique afin 
de collaborer à la défense et la promotion des droits 
occupationnels des personnes et communautés en 
situation de vulnérabilité. Ce faisant, comme 
l’illustre la Figure 1, leurs actions concernent les 
micro, méso et macro-environnements (Glaser, 
2004). Autrement dit, leurs actions peuvent être de 
nature locale, sociétale et même internationale. Il 
s’agit en quelque sorte pour l’ensemble des per-
sonnes engagées dans ce processus collaboratif 
d’identifier les causes du problème – fussent-elles 
locales, sociétales ou internationales – et de tenter 

d’agir sur celles-ci, de façon à corriger les injustices 
occupationnelles vécues par les personnes et com-
munautés concernées qui évoluent au sein de struc-
tures sociales discriminatoires et oppressives. En ce 
sens, en plus d’être de nature essentiellement 
éthique sur le plan philosophique, les approches et 
méthodes que mobilise le CCJO sont à bien des 
égards de nature juridico-politique. Pourquoi ? 
Parce qu’il s’agit en somme de mettre en œuvre un 
plan d’actions, en utilisant son pouvoir d’agir et d’in-
fluence ainsi qu’en suscitant celui des personnes et 
communautés impliquées, pour changer des 
manières usuelles de faire au sein d’organisations et 
de sociétés qui se révèlent injustes.  
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Figure 1 : Niveaux d’action possibles du processus collaboratif du CCJO. Traduction française et adaptation 
avec l'accord des éditrices du Journal of Occupational Science (Whiteford et al., 2018). 
 
 
Ainsi, au niveau local, pour soutenir l’adaptation 
d’environnements physiques, l’accès à diverses res-
sources soutenant la participation occupationnelle 
ou la modification de politiques organisationnelles, 
il sera pertinent de considérer par exemple la dispo-
nibilité et la distribution de diverses ressources 
(financières, fiscales, humaines, matérielles), la 
réglementation professionnelle, diverses pratiques 
(associatives, organisationnelles, professionnelles, 
syndicales), les politiques et codes d’éthique institu-
tionnels et les régimes de gouvernance. Sur le plan 
sociétal, pour soutenir les changements législatifs 
et règlementaires requis pour favoriser plus de jus-
tice occupationnelle, il sera pertinent de mener des 
activités de défense et de revendication auprès du 
gouvernement (à l’échelon municipal ou national) 
ou encore de mettre en lumière les lacunes : a) 
des  idéologies économiques dominantes et les 
politiques qui leur sont liées ; b) des systèmes de 
croyances et d’oppression culturellement cons-
truits comme l’âgisme, le capacitisme, le cisgen-
risme, le racisme et le sexisme (De Beauvoir, 1949, 

1970 ; Drolet & Ruest, 2021 ; Mills, 2023) qui régis-
sent les comportements sociaux et occupationnels 
et qui nuisent au respect des droits occupationnels 
de personnes et communautés vulnérables ; c) des 
programmes de santé et de services sociaux qui ne 
parviennent pas à répondre aux besoins de ces per-
sonnes et communautés ; d) des programmes édu-
catifs qui perpétuent certains systèmes de 
croyances et d’oppression ; e) des choix sociaux en 
général qui limitent la mise en place d’une société 
plus juste sur le plan occupationnel. Sur le plan 
international, pour participer à un monde plus juste 
sur le plan occupationnel, des actions transnatio-
nales seront réalisées avec des partenaires interna-
tionaux, tels que des organisations non gouverne-
mentales ou des partenaires commerciaux, et ce, en 
vue de soutenir le respect des droits occupationnels 
des personnes qui vivent par exemple dans des 
camps de réfugiés (Blais, 2021 ; Blais & Drolet, 
2022) ou dans des zones de conflit armé ou de 
catastrophes écologiques. 
 
 

Processus collaboratif du CCJO

Actions locales (ex. adaptation 
d'environnements physiques, soutien 
de l'accès à des ressources humaines 
ou technologiques, modification de 
politiques organisationnelles)

Actions sociales (ex. changement 
législatif et règlementaire, défense 
des droits occupationnels, action sur 
les systèmes de croyances oppressifs)

Actions internationales (ex. alliance 
stratégique, collaboration avec des 
organisations non gouvernementales, 
partenaires commerciaux, zones de 
conflit)
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Principales étapes proposées par 
le CCJO 
Considérant qu’il y a injustice occupationnelle 
lorsqu’un droit occupationnel est bafoué, tel que le 
droit à l’engagement occupationnel, à l’équilibre 
occupationnel ou à la signifiance occupationnelle 
(Larivière et al., 2019), et que les situations d’injus-
tice occupationnelle ont généralement des causes 
environnementales de nature sociale ou structu-

relle, le CCJO est un outil précieux pour les recon-
naître et les combattre, car il est sensible au con-
texte sociétal et requiert la participation des per-
sonnes et des communautés concernées. Mais 
comment procéder exactement pour ce faire ? Le 
CCJO propose six étapes, lesquelles sont itératives, 
c’est-à-dire non linéaires. C’est pourquoi, comme 
l’illustre la Figure 2, elles sont souvent représentées 
à l’aide d’un cercle (Pereira et al., 2020 ; Townsend 
& Whiteford, 2005 ; Whiteford & Townsend, 2011 ; 
Whiteford et al., 2017 ; Whiteford et al., 2018). 

 
 

 
Figure 2 : Principales étapes du CCJO. Traduction française et adaptation avec l'accord des éditrices du 
Journal of Occupational Science (Whiteford et al., 2018). 
 

Outre les différences méthodologiques et épisté-
mologiques relatives au partage du pouvoir entre 
les personnes, à l’identification des résultats atten-
dus et au déploiement d’actions de nature poli-
tique, l’une des principales différences du CCJO 
d’avec l’approche usuelle utilisée en thérapie est en 
effet sa non-linéarité (Townsend & Whiteford, 
2005). En effet, il n’y a pas de point de départ fixe, 
en ceci que le processus collaboratif que propose le 

CCJO peut être entamé à toute étape suivant le con-
texte spécifique des personnes et communautés 
engagées dans la lutte aux injustices occupation-
nelles (Whiteford & Townsend, 2011). Cela dit, bien 
qu’un ergothérapeute puisse débuter à toute étape 
le processus en fonction de la manière dont il entre 
en interaction avec les personnes ou communautés 
concernées, un début usuel ou classique demeure 
d’éveiller et de sensibiliser les consciences aux 

Processus 
collaboratif du 

CCJO

Éveiller les 
consciences aux 

injustices 
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injustices occupationnelles dans un contexte social 
donné (Whiteford & Townsend, 2011). De même, il 
est souhaitable que la démarche se termine par une 
conclusion reposant sur la considération de l’en-
semble des perspectives des personnes et commu-
nautés impliquées. Idéalement, les évaluations qui 
mènent au plan d’action coconstruit devraient pré-
voir des mécanismes visant à soutenir la pérennité 
à plus long terme des actions des personnes et com-
munautés en identifiant des stratégies de déploie-
ment de ressources financières, humaines et maté-
rielles appropriées et adaptées au contexte. Il est en 
effet souhaité que les groupes accompagnés agis-
sent de manière autonome, en ceci que l’accompa-
gnement de l’ergothérapeute se veut temporaire. 

En résumé, le CCJO a été créé pour combattre et 
renverser les injustices occupationnelles, telles 
qu’elles se produisent dans divers contextes socio-
culturels, économiques et politiques, et ce, par le 
biais d’un processus hautement collaboratif entre-
pris avec les personnes et communautés qui subis-
sent ces injustices. Mentionnons pour clore sur le 
CCJO que l’une de ses co-créatrices, soit Gail 
Whiteford, l’autrice senior de cet article, a reçu en 
2023 l’Ordre d’Australie, la plus haute distinction 
non militaire du pays en reconnaissance de 
l’ensemble de son œuvre (Woods-Foye, 2023), 
laquelle s’est inscrite dans le sillage du CCJO. 

Dans la section suivante, quelques éléments métho-
dologiques sont spécifiés avant de donner deux 
exemples de l’utilisation du CCJO qui ont été vécus 
par des ergothérapeutes du Québec-Canada. Les 
histoires de cas rapportées ici illustrent la façon 
dont le CCJO peut être utilisé avec différents 
groupes de personnes et communautés dans des 
contextes de pratiques distincts, soit un en clinique 
et l’autre en recherche. 
 
Quelques éléments 
méthodologiques 
Le présent article résulte essentiellement du récit 
de l’expérience de deux ergothérapeutes ayant 
utilisé le CCJO dans le cadre de leur pratique profes-
sionnelle. Une ergothérapeute a utilisé le CCJO dans 
un contexte clinique en santé mentale auprès de 
personnes migrantes, immigrées et réfugiées (pre-
mière histoire de cas), tandis que l’autre l’a utilisé 

dans le contexte d’une recherche en éthique appli-
quée auprès d’ergothérapeutes travaillant avec des 
personnes âgées vivant dans une résidence d’hé-
bergement (deuxième histoire de cas). Les deux 
histoires de cas présentées à la section suivante 
s’inspirent ce faisant d’une étude de cas multiple et 
critique (Dahl et al., 2020), en ceci qu’elles 
entendent non seulement illustrer les différentes 
étapes du CCJO, mais également déterminer dans 
quelle mesure celui-ci se révèle à même de soutenir 
la lutte contre les injustices occupationnelles. 
Suivant un processus rétrospectif, selon lequel il 
s’agit de revenir sur des événements passés en vue 
d’en présenter une synthèse, chacune des six 
étapes du CCJO sont ainsi décrites et des exemples 
sont donnés. Aussi, au fur et à mesure des liens sont 
établis entre les exemples donnés et les principaux 
concepts et paradigmes du CCJO afin de soutenir 
l’applicabilité du cadre. En somme, ces illustrations 
ont pour objectif de décloisonner la pratique ergo-
thérapique et de montrer de quelle manière l’ergo-
thérapeute peut devenir un agent de changement 
social positif au sein comme à l’extérieur de son 
organisation. Enfin, un regard critique est porté sur 
la pertinence et l’utilisabilité du CCJO en vue de 
soutenir de futurs utilisateurs du cadre. 
 
Illustrations de l’utilisation du 
CCJO 
Cette section rapporte deux histoires de cas qui 
illustrent la manière dont le CCJO a été utilisé par 
deux ergothérapeutes du Québec-Canada. Pour 
chacune de ces histoires de cas, les six étapes du 
CCJO sont brièvement décrites, après qu’aura été 
brièvement décrit le contexte de chacune de ces 
situations, notamment la problématique sociale 
ayant requis l’utilisation du CCJO.  

Première histoire de cas : soutenir la participation 
occupationnelle de personnes migrantes, 
immigrées ou réfugiées 

Depuis quelques années, les populations bénéfi-
ciaires de soins et de services en santé mentale au 
Québec-Canada se diversifient (Bourque et al., 
2010 ; Rousseau, 2020). Alors que divers 
programmes sont offerts à la population générale 
par des établissements de santé et des organismes 
communautaires, les personnes migrantes, immi-
grées ou réfugiées qui vivent avec des problèmes de 
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santé mentale se retrouvent parfois désaffiliées de 
ces programmes, notamment parce que ceux-ci, 
pour diverses raisons, prennent peu en compte, ou 
pas du tout, l’expérience migratoire et les spécifici-
tés culturelles de ces personnes (Boukpessi et al., 
2021 ; Pallaveshi et al., 2017). Par exemple, qu’il 
s’agisse du soutien à la compréhension des lois, 
politiques, programmes et règlements du pays 
d’accueil, de l’accompagnement dans la 
compréhension de sa différence en termes de santé 
mentale, du retour à une routine occupationnelle 
significative ou de l’intégration au marché de 
travail, plusieurs personnes migrantes, immigrées 
ou réfugiées se heurtent à des barrières struc-
turelles importantes dans l’accessibilité à ces soins 
et services (McDonald & Kennedy, 2004). Les soins 
et les services ayant été d’abord conçus pour 
répondre aux besoins des personnes résidant au 
pays depuis plusieurs années, voire depuis leur nais-
sance, les besoins occupationnels des personnes 
migrantes, immigrées ou réfugiées ne sont souvent 
pas pris en compte, comme s’ils n’existaient pas. Ce 
faisant, ces personnes se retrouvent confrontées à 
diverses injustices occupationnelles, telles que des 
privations et des aliénations occupationnelles (Blais, 
2021). D’ailleurs, en 2014, la Fédération mondiale 
des ergothérapeutes (WFOT) s’est prononcée quant 
à la vulnérabilité grandissante de ces populations de 
subir des violations au niveau de leurs droits occu-
pationnels. 

Des organismes communautaires comme le Centre 
d’organisation mauricien de services et d’éducation 
populaire (COMSEP) et le Services d’accueil des 
nouveaux arrivants (SANA) de la ville de Trois-
Rivières au Québec-Canada ont mis en place des 
programmes et services pour répondre aux besoins 
de ces personnes dans leur région. L’exemple qui 
suit rend compte de la collaboration qui a été 
établie entre un programme en santé mentale dans 
la communauté, offert par un établissement public 
de santé, avec ces organismes communautaires 
dans le but de réduire les injustices occupation-
nelles trop souvent vécues par les personnes 
migrantes, immigrées ou réfugiées qui vivent avec 
un problème de santé mentale et qui décident de 
s’installer dans la région. À notre connaissance, de 
telles collaborations sont peu fréquentes dans les 
régions moins urbaines ou éloignées du Québec-
Canada, d’où l’intérêt de partager cette initiative, 

notamment parce que le nombre d’organismes 
communautaires qui ont une telle mission sociale 
sont, dans les régions rurales, peu nombreux et 
parce que les professionnels de la santé, incluant les 
ergothérapeutes, sont en général peu outillés pour 
répondre adéquatement aux besoins de ces per-
sonnes (Matlin et al., 2018 ; Sampers et al., 2022). 
 
Éveiller les consciences aux injustices 
occupationnelles 
Constatant les nombreuses injustices occupation-
nelles rencontrées par les personnes migrantes, 
immigrées ou réfugiées (Boukpessi et al., 2021 ; 
McDonald & Kennedy, 2004 ; Pallaveshi et al., 
2017), une ergothérapeute, grandement impliquée 
depuis plusieurs années au sein de l’organisme 
amnistie internationale et ayant fait son projet de 
maîtrise en ergothérapie sur le sujet (Blais, 2021 ; 
Blais & Drolet, 2022), a sensibilisé ses collègues et 
supérieurs à la réalité quotidienne de ces personnes 
et aux nombreuses barrières structurelles qui 
limitent le respect de leurs droits occupationnels. 
Suivant le premier principe du CCJO, elle s’est 
engagée dans une réflexivité critique qui lui a per-
mis de repérer les écarts qui se présentent au 
quotidien entre les idéaux éthiques de la pratique 
(justice occupationnelle) et la réalité. Ce faisant, elle 
a souligné le fait que les opportunités occupation-
nelles offertes à ces personnes n’étaient pas les 
mêmes que celles qui étaient offertes au reste de la 
population canadienne. Par exemple, rares sont ces 
personnes qui ont accès à un emploi qui correspond 
à leur formation et à leur expérience profession-
nelle. Peu d’entre elles ont la possibilité d’accéder à 
des soins et services de santé dans leur langue 
natale ainsi que respectueux de leurs référents 
culturels, incluant leurs visions de la santé et de la 
maladie. Il peut leur être difficile de réaliser leurs 
occupations liées à leur spiritualité ou religion car 
les lieux de culte qui leur permettraient de le faire 
n’existent pas dans la région. Ce faisant, il s’est agi 
pour cette ergothérapeute de mettre en lumière les 
dimensions structurelles des injustices occupation-
nelles rencontrées par ces personnes et commu-
nautés. L’équipe fut donc invitée à adopter une 
approche structurelle et une épistémologie critique 
afin de scruter les structures sociales qui nuisent au 
respect des droits occupationnels des personnes 
migrantes, immigrées et réfugiées. Car, en somme, 
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il s’agit non seulement de soutenir le rétablisse-
ment de ces personnes, mais également et surtout 
leur inclusion sociale et leur participation occupa-
tionnelle. 
 
Collaborer avec les personnes et communautés 
concernées 
Suivant le second principe du CCJO, avec l’accord de 
leurs supérieurs, l’ergothérapeute et ses collègues 
ont contacté le SANA afin de d’identifier collective-
ment les moyens afin de mieux répondre aux 
besoins des personnes migrantes, immigrées ou 
réfugiées de la région qui vivent avec un problème 
de santé mentale. Ce faisant, le SANA a été en 
mesure d’offrir divers services, tels que la traduc-
tion de plans d’intervention dans la langue natale 
d’une personne ainsi que l’accompagnement d’une 
autre personne dans la compréhension de ses nou-
veaux droits et devoirs. Ces démarches collabora-
tives ont permis à ces personnes de mieux com-
prendre les lois et règlements, les manières de faire 
usuelles de leur pays d’accueil, ainsi que d’adapter 
les interventions de l’équipe à la réalité quotidienne 
et culturelle de ces personnes. Cet organisme com-
munautaire est ainsi devenu un partenaire de choix 
de l’équipe professionnelle lors d’interventions 
offertes à des personnes migrantes, immigrées ou 
réfugiées de la région. La collaboration avec le SANA 
a ainsi permis de mieux soutenir l’autodétermina-
tion des personnes migrantes, immigrées et réfu-
giées accompagnées par l’équipe, tel que le suggère 
le cinquième principe du CCJO. Étant désormais en 
mesure de comprendre les plans d’intervention 
ainsi que leurs droits et devoirs, il fut alors possible 
pour elles de faire entendre leur voix, d’exprimer 
leurs préférences, de poser leurs questions et de 
partager leurs préoccupations et inquiétudes, bref 
de s’impliquer réellement dans leur rétablissement 
et leur désir de faire véritablement partie de leur 
société d’accueil, et ce, suivant le troisième principe 
du CCJO qui défend l’inclusion sociale des per-
sonnes touchées par les injustices occupationnelles 
ciblées. 
 
S’entendre sur un plan d’action coconstruit 
ensemble 
Désormais, à chaque fois qu’une personne mi-
grante, immigrée ou réfugiée intègre leurs services, 
l’équipe vérifie avec elle son désir d’inclure 

l’organisme communautaire dans le processus de 
réadaptation. Lorsque celle-ci est d’accord, le SANA 
s’implique et un plan d’intervention est coconstruit 
avec l’ensemble de ces personnes, soit des 
membres de l’équipe, la personne migrante ou 
réfugiée et sa famille ou ses proches ainsi que des 
membres de l’organisme communautaire. Le plan 
d’intervention se fonde sur les besoins exprimés par 
la personne migrante, immigrée ou réfugiée, et ce, 
dans un langage adapté à elle, ce qui inclut ses réfé-
rents culturels. Suivant le quatrième principe du 
CCJO, un grand souci est apporté à la sécurisation 
culturelle des interventions (Blanchet et al., 2012 ; 
Gerlach, 2012). Puisque l’autodétermination est un 
élément clé du CCJO, cette posture émancipatrice, 
porteuse d’espoir et centrée sur les personnes 
migrantes, immigrées et réfugiées ainsi que leurs 
désirs, préférences et volontés, constitue l’un des 
piliers de l’approche de l’équipe. Somme toute, 
suivant le sixième principe du CCJO, une posture 
empreinte d’espoir et d’optimiste dans la lutte aux 
injustices occupationnelles se révèle une clé 
importante. 
 
Trouver des ressources pour soutenir ses actions 
Au-delà du partenariat réalisé avec l’organisme 
d’accueil des nouveaux arrivants, d’autres parte-
naires peuvent s’ajouter durant le temps de cette 
collaboration selon les différents besoins exprimés 
par les personnes migrantes, immigrées ou réfu-
giées. Afin de renforcer les apprentissages et la mise 
à niveau des habiletés linguistiques, l’équipe de 
réadaptation en santé mentale peut être appelée à 
collaborer avec des personnes migrantes, immi-
grées ou réfugiées en les renvoyant à des res-
sources existantes, telles que COMSEP, dans le but 
de favoriser leur intégration dans la communauté, 
de développer un réseau social local et de favoriser 
leur pleine participation occupationnelle. Des 
démarches similaires auprès d’autres organismes 
communautaires comme la Société régionale d’aide 
et d’accompagnement pour la défense des droits en 
santé mentale (SRAADD), le Service d’intégration à 
l’emploi de Radisson (SIER), l’organisme Stratégie 
carrière ou encore le Carrefour jeunesse-emploi de 
la région peuvent être réalisées : a) lors de l’accom-
pagnement juridique des personnes migrantes, 
immigrées ou réfugiées souvent nécessaire à leur 
pleine participation sociale et occupationnelle 
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(MacDonald & Dumais Michaud, 2015 ; Provencher, 
2010) ; b) lors du développement des compétences 
professionnelles ou transversales nécessaires à leur 
intégration au marché du travail ; ou encore c) 
lorsqu’un soutien financier est requis pour soutenir 
leur participation aux occupations bénéfiques à leur 
santé mentale et leur rétablissement dans la 
communauté. L’ensemble de ces démarches 
collaboratives rend compte du fait que pour 
renverser des injustices occupationnelles, un 
ensemble d’acteurs sociaux et d’organismes 
doivent travailler de concert et joindre leurs efforts 
afin de s’attaquer aux barrières structurelles qui 
nuisent au respect des droits occupationnels des 
personnes migrantes, immigrées et réfugiées ainsi 
qu’à leur rétablissement et à leur inclusion sociale. 
 
Soutenir la mise en œuvre du plan et son 
évaluation continue 
Pour ce faire, l’ensemble des partenaires impliqués 
se réunissent périodiquement pour évaluer la mise 
en œuvre du plan d’intervention ainsi que sa péren-
nité sur le long terme. Au besoin, des modifications 
sont faites avec les personnes, leur famille et 
proches ainsi que les partenaires suivant l’évolution 
des besoins des personnes concernées. Cette étape 
est réalisée afin de rendre les personnes, leur 
famille et leurs proches les plus autonomes, 
confiantes et à l’aise pour naviguer parmi les diffé-
rentes ressources mises à leur disposition, tout en 
améliorant leur capacité à s’engager dans les occu-
pations qu’elles souhaitent réalisées. Il s’agit en 
effet de faire en sorte que les personnes migrantes, 
immigrées et réfugiées puissent exercer à des 
degrés optimaux un contrôle sur leur environne-
ment et avoir la possibilité de faire des choix occu-
pationnels répondant à leurs besoins, désirs et 
préférences. 
 
Émettre des revendications pour pérenniser les 
gains et clore le processus 
Soucieuse des réalités vécues par les personnes 
migrantes, immigrées ou réfugiées, l’équipe 
demeure à l’affût de formations existantes pour 
bonifier continuellement ses pratiques auprès de 
ces personnes et communautés. Ce faisant, elle 
s’engage dans une réflexivité critique afin de 
remettre en question les écarts qui se présentent 
entre les idéaux de la pratique ergothérapique à 

visée sociale et, d’une part, la réalité des personnes 
et communautés qu’elle accompagne ainsi que, 
d’autre part, leurs propres pratiques ou celles de 
leur organisation. Elle s’implique également dans la 
diffusion de leurs approches, pratiques et 
méthodes collaboratives fondées sur le CCJO pour 
sensibiliser d’autres équipes et divers profession-
nels de la santé à mieux comprendre et répondre 
aux besoins des personnes migrantes, immigrées ou 
réfugiées. Ce faisant, est rappelée l’importance du 
respect des droits occupationnels des personnes 
migrantes, immigrées ou réfugiées afin que soient 
favorisés leur santé, leur rétablissement ainsi que 
leur pleine participation. La sensibilisation aux réali-
tés des personnes migrantes, immigrées ou réfu-
giées lorsqu’elles tentent d’accéder à des services 
de santé et aux obstacles structurels qui nuisent à 
leur parcours de soins est effectuée, de façon à sou-
tenir la mise en place d’organisations de santé 
capabilitantes. En somme, il s’agit d’encourager les 
équipes de divers milieux à collaborer au renverse-
ment des injustices occupationnelles vécues par ces 
personnes au quotidien, lorsqu’elles reçoivent des 
soins et services de santé, lorsqu’elles tentent 
d’accéder au marché du travail ou y évoluent, ou 
encore lorsqu’elles réalisent du bénévolat ou de 
loisirs. 

Telle est la première histoire de cas que nous 
souhaitons ici rapporter. Celle-ci permet de mieux 
comprendre comment adopter une pratique ergo-
thérapique s’inspirant du CCJO dans un contexte 
clinique. La seconde histoire de cas, que nous décri-
vons à la prochaine section, concerne un projet de 
recherche en éthique appliquée qui a été réalisé par 
une ergothérapeute professeure à l’Université du 
Québec à Trois-Rivières (UQTR). Celle-ci illustre à 
son tour chacune des étapes du CCJO. Après avoir 
spécifié le contexte de ce projet de recherche, les 
étapes du CCJO sont décrites et illustrées. 
 
Deuxième histoire de cas : contrer la maltraitance 
organisationnelle envers des personnes âgées qui 
vivent dans une résidence d’hébergement 

La pandémie de la COVID-19 a été pour plusieurs 
acteurs sociaux un événement important dans la 
prise de conscience de la maltraitance vécue par 
plusieurs personnes âgées au Canada comme 
ailleurs dans le monde (Santos et al., 2021), notam-
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ment dans les résidences d’hébergement pour per-
sonnes âgées (Bothgård et al., 2021). « Au Canada, 
la proportion de personnes décédées [durant la 
première vague] de la COVID-19 dans des établisse-
ments de soins de longue durée (SLD) est bien plus 
élevée que dans les pays comparables – 81 % au 
Canada, comparativement à 28 % en Australie, 31 % 
aux États-Unis et 66 % en Espagne, selon les plus 
récents rapports » (Société royale du Canada, 2020, 
p. 5). Au Québec, au moins 4 836 résidents âgés 
d’une ressource d’hébergement sont décédés lors 
de la première vague, ce qui correspond à un taux 
de mortalité parmi les plus élevés au monde (Com-
missaire à la santé et au bien-être, 2022). Cette ges-
tion pour le moins inadéquate de la pandémie a 
bouleversé la société québécoise et mis en lumière 
la maltraitance subie par de nombreuses personnes 
âgées au Québec, voire la maltraitance organisa-
tionnelle à laquelle un bon nombre sont confron-
tées (Rinfret, 2021). La maltraitance organisation-
nelle correspond à « toute situation préjudiciable 
créée ou tolérée par les procédures d’organisations 
(privées, publiques ou communautaires) respon-
sables d’offrir des soins ou des services de tous 
types, qui compromet l’exercice des droits et liber-
tés des personnes » (Ministère de la famille – Secré-
tariat aux aînés, 2017, n.d.). Ce type de maltraitance 
est insidieux parce qu’il se révèle difficile à perce-
voir et est le terreau fertile aux autres types de mal-
traitance (par exemple financière, physique, 
psychologique et sexuelle). Liée à l’âgisme et à 
d’autres systèmes d’oppression comme le racisme 
ou la transphobie, la maltraitance organisationnelle 
à l’égard des personnes âgées constitue une viola-
tion de leurs droits. 

Bien que la pandémie ait révélé au grand jour ce 
type de maltraitance, celle-ci sévissait au Québec 
bien avant cette date. En 2016, une équipe de 
recherche dirigée par Marie-Josée Drolet entreprit 
de répertorier les enjeux éthiques repérés dans leur 
pratique par des ergothérapeutes du Québec 
travaillant avec des personnes âgées dans le conti-
nuum des soins et des services de santé. Soixante-
dix ergothérapeutes du Québec, incluant 50 clini-
ciens et 20 gestionnaires, participèrent à l’étude. 
L’analyse des verbatims des 70 entretiens indivi-
duels semi-dirigés menés avec ces ergothérapeutes 
a révélé que maintes personnes âgées sont confron-
tées, en termes de soins de santé, à des injustices 

occupationnelles et des injustices épistémiques 
(Lord et Drolet, 2023). Parmi ces injustices occupa-
tionnelles figurent la privation occupationnelle, 
l’aliénation occupationnelle et la marginalisation 
occupationnelle, lesquelles sont en grande partie 
dues à la maltraitance organisationnelle dans les 
résidences d’hébergement pour personnes âgées 
(Lord et al., 2023). Le premier principe du CCJO 
(réflexivité critique) a permis à l’équipe de constater 
l’écart entre les idéaux éthiques de la profession 
(justice occupationnelle) et la réalité quotidienne 
de maintes personnes âgées. 
 
Collaborer avec les personnes et les communautés 
concernées 
Devant ce constat et suivant le second principe 
collaboratif du CCJO, l’équipe contacta le plus grand 
organisme de personnes âgées du Canada, soit le 
Réseau Fadoq, dont la mission consiste notamment 
à défendre les droits collectifs des aînés (Fadoq, 
n.a). À la suite de l’obtention d’une subvention de 
recherche, avec le Réseau Fadoq, il fut décidé qu’un 
outil visant à contrer les situations de maltraitance 
organisationnelle devait être créé et déposé sur le 
site web de l’organisme. Pour ce faire et pour mieux 
comprendre les injustices occupationnelles et épis-
témiques vécues par les personnes âgées héber-
gées, leurs causes et conséquences ainsi que pour 
créer un outil visant à les renverser, deux comités 
furent créés : a) un comité de co-développement et 
b) un comité aviseur. 

Le comité de co-développement était constitué de 
treize personnes portant chacun plusieurs 
chapeaux, soit : cinq aînées, cinq proches-aidantes, 
cinq intervenants de différentes disciplines (ergo-
thérapie, gériatrie, gestion, sciences infirmières et 
travail social), trois membres de l’équipe de 
recherche, une conseillère du Réseau Fadoq 
provincial, un membre de la Chaire de recherche sur 
la maltraitance envers les personnes âgées de 
l’Université de Sherbrooke et un membre du 
Secrétariat aux aînés du gouvernement du Québec. 
Il s’est réuni à six reprises au cours d’une année 
pour coconstruire l’outil. Pour sa part, le comité 
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aviseur, aussi constitué de treize personnes1, s’est 
réuni à trois reprises pour donner son avis sur les 
travaux du comité de co-développement. Ce 
faisant, comme recommandé par le CCJO, l’équipe 
de recherche a rassemblé une vingtaine de 
personnes et une dizaine de partenaires de choix 
afin de dénoncer la maltraitance organisationnelle 
perpétrée à l’endroit des personnes âgées et de 
tenter de faire quelque chose pour y mettre un 
terme. Suivant plusieurs principes du CCJO, il 
importait pour l’équipe de recherche que les 
personnes âgées et leurs proches soient au cœur de 
ce processus collaboratif (inclusion sociale), que 
l’ensemble des décisions soient prises par elles 
(autodétermination) et soient porteuses de sens 
pour elles dans leur contexte culturel (sécurisation 
culturelle). 
 
S’entendre sur un plan d’action coconstruit  
En collaboration avec ces personnes et partenaires 
de choix, il fut décidé que cinq actions seraient 
réalisées : 1) écrire et déposer un mémoire à l’As-
semblée nationale du Québec dans le cadre de la 
Commission parlementaire entourant le dépôt du 
projet de loi 101 sur la maltraitance (Drolet et al., 
2021) ; 2) coconstruire un guide de réflexion 
éthique visant à contrer la maltraitance organisa-
tionnelle dans les ressources d’hébergement du 
Québec (Drolet et al., 2022) ; 3) tester empirique-
ment la capacité du guide à atteindre sa visée 
(projet en cours) ; 4) bonifier le guide à la suite des 
tests empiriques (à venir) ; 5) diffuser largement le 
guide et les travaux de l’équipe de recherche, 
notamment via le site web de l’UQTR (Guéret, et al., 
2022) et celui du Réseau Fadoq (à venir), des 
formations à divers publics (ex. Drolet, 2023 ; Drolet 
& Lord, 2023 ; Drolet & Lord, 2022a ; Lord et al., 
2022), des publications professionnelles et 
scientifiques (ex. Lord et al., 2023 ; Lord & Drolet, 
2023), une bande dessinée illustrant la maltraitance 
organisationnelle perpétrée à l’endroit des per-
sonnes âgées (projet en cours) et des interventions 
médiatiques (ex. Drolet & Lord, 2022b). Profondé-
ment engagée dans un projet ayant une visée de 

 
1 Des membres de trois ordres professionnels, trois membres 
de l’équipe de recherche, deux membres d’un bureau intégré 
de l’éthique d’un établissement de santé, un membre de la 
Chaire de recherche sur la maltraitance envers les personnes 
âgées de l’Université de Sherbrooke, une directrice locale du 

transformation sociale et suivant le sixième principe 
du CCJO, l’équipe a pris le pari de l’espoir et de l’op-
timisme, plutôt que celle du cynisme, afin de pour-
suivre l’idéal qu’est la justice occupationnelle et 
épistémique pour tous, incluant les personnes 
âgées. Pour ce faire, il s’est agi d’adopter l’approche 
structurelle du CCJO afin de mettre en lumière les 
nombreuses barrières structurelles qui entravent le 
respect des droits occupationnels et épistémiques 
des aînés dans les résidences d’hébergement du 
Québec. 
 
Trouver des ressources pour soutenir ses actions 
De 2019 à 2022, cinq subventions de recherche ont 
été obtenues pour soutenir les travaux de l’équipe 
de recherche, soit deux du Conseil de recherche en 
sciences humaines du Canada (CRSH), une du 
Réseau québécois de recherche sur le vieillissement 
(RQRV), une du Laboratoire interdisciplinaire de 
recherche en gérontologie (LIREG) de l’UQTR, une 
du Fonds de recherche du Québec – Santé (FRQS), 
et une campagne de sociofinancement fut 
organisée par la Fondation de l’UQTR. Les fonds 
amassés ont permis d’engager des professionnelles 
de recherche ainsi que des assistantes de recherche 
qui ont soutenu les travaux de l’équipe. Une fois 
que le guide terminé, d’autres subventions devront 
être obtenues pour qu’il soit diffusé plus largement 
et surtout pour que les équipes se l’approprient et 
l’utilisent de manière autonome, ainsi que le CCJO 
le recommande. 
 
Soutenir la mise en œuvre du plan et son 
évaluation continue 
L’équipe a pris le leadership dans la mise en œuvre 
du plan d’action, qui a été construit par l’ensemble 
des partenaires en collaboration étroite avec plu-
sieurs personnes âgées et plusieurs personnes 
proches aidantes ayant constaté les injustices occu-
pationnelles et épistémiques vécues sur le terrain. 
À plusieurs reprises des rétroactions ont été sollici-
tées et obtenues des partenaires sur les actions 
réalisées, notamment le mémoire qui a été déposé 
à l’Assemblée nationale et le guide qui est en cours 

Réseau Fadoq, un membre du Conseil de la protection des 
malades, une coordonnatrice en maltraitance d’un 
établissement de santé, un ergothérapeute engagé dans la 
lutte à la maltraitance un membre du Secrétariat aux aînés du 
gouvernement du Québec faisaient partie de ce comité. 
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de test dans un milieu clinique. Cela dit, puisque le 
projet est toujours en cours, l’évaluation finale de 
ses retombées, notamment de la capacité du guide 
à combattre les injustices occupationnelles et épis-
témiques rencontrées par maintes personnes âgées 
dans des résidences d’hébergement, sera à faire. 
Suivant les recommandations du CCJO, l’équipe a 
opté pour une réflexivité critique, selon laquelle il 
importe de remettre constamment en question les 
écarts qui se présentent sur le terrain avec les 
idéaux axiologiques de la pratique ergothérapique, 
comme la justice occupationnelle et l’inhérente 
dignité des personnes, aînées ou non. Aussi, elle a 
inclus à toutes les étapes du projet les personnes 
concernées, en l’occurrence les personnes âgées 
elles-mêmes, leurs familles et proches, les interve-
nants, les gestionnaires d’une résidence d’héberge-
ment et les décideurs. Considérant que la maltrai-
tance organisationnelle a des causes de nature 
structurelle, les gestionnaires et les décideurs 
devaient faire partie du processus à l’instar des per-
sonnes âgées et des autres acteurs du quotidien. 
 
Émettre des revendications pour pérenniser les 
gains et clore le processus 
La rédaction et le dépôt du mémoire de l’équipe de 
recherche à l’Assemblée nationale du Québec dans 
le cadre de la Commission parlementaire entourant 
le dépôt du projet de loi 101 sur la maltraitance fut 
l’occasion de revendiquer la défense des droits 
occupationnels et épistémiques des personnes 
âgées qui résident dans des ressources d’héberge-
ment publiques ou privées. Les interventions 
médiatiques avaient le même objectif, de même 
que les formations prodiguées par des membres de 
l’équipe de recherche. Ces actions, par essence de 
nature politique, constituent une manière de con-
crétiser l’épistémologie critique au fondement du 
CCJO. Elles s’inscrivent également dans l’approche 
structurelle selon laquelle il importe de transformer 
la société et ses organisations (plutôt que les per-
sonnes), car les injustices qu’elles soient occupa-
tionnelles ou épistémiques ont des causes structu-
relles (Larivière et al., 2019). 
 
 
 
 

Éveiller les consciences aux injustices 
occupationnelles 
Ce projet hautement collaboratif a favorisé la 
reconnaissance des nombreuses injustices occupa-
tionnelles et épistémiques vécues par plusieurs per-
sonnes âgées dans le continuum des soins et ser-
vices de santé, notamment dans les ressources 
d’hébergement publiques et privées du Québec. 
Mené par plusieurs ergothérapeutes, ce projet a 
permis de sensibiliser divers auditoires aux injus-
tices de nature occupationnelle et épistémique trop 
souvent subies par des personnes âgées au sein 
d’organisations qui ont pourtant la mission de 
prendre soin d’elles et de soutenir leur participation 
et inclusion sociales. C’est probablement l’élément 
majeur de ce projet de recherche, à savoir d’avoir 
mis des mots sur des malaises éthiques vécus par 
plusieurs personnes. Tel est d’ailleurs l’un des 
objectifs du CCJO : éveiller les consciences aux 
injustices occupationnelles en vue de les combattre. 
 
Un pas de recul sur les deux histoires 
de cas 
Le CCJO est un cadre conceptuel qui propose 6 
étapes (voir la Figure 2) afin de combattre diverses 
injustices occupationnelles. Ce faisant, il invite 
l’ergothérapeute à s’engager avec les personnes et 
communautés concernées dans un processus colla-
boratif afin de participer à la mise en place d’un 
monde plus juste sur le plan occupationnel. Pour ce 
faire, 6 principes (voir le Tableau 1), en plus des 6 
étapes proposées, sont appelés à guider ses actions 
et celles de ses partenaires, lesquelles se situent 
tantôt au niveau local, au niveau social et même 
international (voir la Figure 2). Bien que le CCJO ne 
propose pas une méthodologie précise, il offre une 
perspective structurelle pertinente pour permettre 
à l’ergothérapeute de réduire les écarts qui se pré-
sentent entre les valeurs humaines, occupation-
nelles et sociales au fondement de la profession 
(Drolet, 2014 ; Drolet & Désormeaux-Moreau, 
2019) et la réalité des personnes aux intersections 
d’oppression. Ce faisant, il a le potentiel de non 
seulement participer à la mise en place d’un monde 
plus juste, mais également d’apporter de la signi-
fiance occupationnelle pour l’ergothérapeute qui 
s’engage dans un tel processus. 
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Cela dit, le CCJO est certes un outil puissant pour 
combattre les injustices occupationnelles (et épisté-
miques), mais il demeure un cadre exigeant, notam-
ment parce qu’il requiert que l’ergothérapeute 
s’écarte des pratiques usuelles de la profession, 
qu’il intervienne davantage à l’extérieur de l’organi-
sation, qu’il mobilise un ensemble de personnes et 
de partenaires sociaux autour d’un projet collectif 
ayant une visée de transformation sociale, qu’il 
accepte de prendre plus de temps et d’avancer plus 
lentement (soit au rythme du groupe), de donner 
une place centrale aux personnes et communautés 
concernées, d’adopter une posture empreinte 
d’humilité épistémique afin de mettre ses compé-
tences au service des personnes et communautés 
concernées ainsi que de naviguer dans le flou. Le 
CCJO requiert aussi de l’ergothérapeute qu’il déve-
loppe et utilise ses habiletés politiques afin de faire 
des revendications avec les personnes et commu-
nautés concernées. 

D’une certaine manière, le CCJO invite l’ergothéra-
peute à prendre du recul sur sa profession et 
propose une façon différente d’agir dans un monde 
en pleine transformation. Pour ne donner qu’un 
seul exemple, dans le contexte de l’actuelle crise 
climatique où le rôle traditionnel de l’ergothéra-
peute est appelé à changer, le CCJO peut être un 
outil utile pour soutenir les transformations qui sont 
requises au sein de la profession pour que celle-ci 
soit davantage en mesure d’accompagner diverses 
personnes et communautés dans les transitions 
occupationnelles requises pour lutter contre la crise 
climatique. 

 
Conclusion et recommandations 
Nous vivons au sein de sociétés imparfaites sur le 
plan occupationnel et épistémique, en ceci que les 
opportunités et les ressources offertes aux per-
sonnes et communautés ne sont pas distribuées de 
manière juste et équitable. Par leur vocation occu-
pationnelle et leur sensibilité éthique, les ergothé-
rapeutes sont des professionnels clés pour repérer 
et prendre la mesure des injustices occupation-
nelles vécues par plusieurs personnes et commu-
nautés en situation de vulnérabilité qui se situent 
bien souvent à l’intersection de plusieurs oppres-
sions. Plus encore, ils sont souvent aux premières 
loges pour faire ces constats étant donné qu’ils 

interviennent dans le quotidien des personnes, 
groupes et communautés. 

Le présent article a présenté un cadre conceptuel, 
le CCJO, qui a été spécifiquement développé pour 
renverser les injustices occupationnelles rencon-
trées par des personnes et communautés au sein de 
diverses sociétés. Après en avoir décrit les princi-
pales composantes, notamment ses principes, 
étapes et fondements épistémologiques, deux 
histoires de cas ont permis d’illustrer les six étapes 
proposées par ce cadre, démontrant ainsi son appli-
cabilité à une pluralité de situations, de milieux ainsi 
que de personnes et communautés de divers hori-
zons au sein d’une société. Il est souhaité que ce 
partage d’expérience inspire d’autres ergothéra-
peutes et les engage à entreprendre des projets 
similaires en vue de participer à un monde plus juste 
sur le plan occupationnel. 
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